
 
EXTRAIT ARTICLE L.632-1-2 du Code Rural 
 
 
 
 

LES ACTIONS ELIGIBLES A LA CVO 
 
 
 

1) Favoriser l'adaptation de l'offre à la demande, suivre les comportements et les besoins des 
consommateurs, améliorer la connaissance du secteur concerné et contribuer à la gestion des 
marchés, par une meilleure adaptation des produits aux plans quantitatif et qualitatif et par leur 
promotion ;  

 
2) Développer les démarches contractuelles au sein des filières concernées ;  

 
3) Renforcer la sécurité alimentaire et la sécurité sanitaire des aliments, en particulier par la 

traçabilité des produits ;  
 

4) Favoriser l'innovation et les programmes de recherche appliquée, d'expérimentation et de 
développement, y compris en réalisant des investissements dans le cadre de ces programmes ;  

 
5) Maintenir et développer le potentiel économique du secteur et concourir à la valorisation 

alimentaire et non alimentaire des produits ;  
 

6) Développer sur les marchés intérieurs et extérieurs l'information et la promotion relatives aux 
produits et filières concernés ;  

 
7) Favoriser les démarches collectives visant à prévenir et à gérer les risques et aléas liés à la 

production, à la transformation, à la commercialisation et à la distribution des produits agricoles et 
alimentaires, notamment les aléas et risques sanitaires, phytosanitaires et environnementaux ;  

 
8) Œuvrer en faveur de la qualité des produits, notamment par l'élaboration et la mise en œuvre de 

normes techniques, de disciplines de qualité, de règles de définition, de conditionnement, de 
transport, de présentation et de contrôle, si nécessaire jusqu'au stade de la vente au détail des 
produits. 

 
 
 
Cette liste définie à l’article L.632-1 du Code Rural est complétée par l’article L.632-1-2 qui ajoute :  
 

1°) Participer à la mise en œuvre des démarches de certification forestière contribuant au 
développement de la forêt et du bois ;  

 
2°) Favoriser la diffusion, y compris par la formation, des techniques de fabrication et de mise en 

œuvre des produits forestiers ou dérivés du bois. 
 


